
Quid de la survie des donations
entre époux en cas de divorce ? 

La minute visuelle

Il y a anéantissement
rétroactif des donations

entre époux
 (article 265 du Code civil) 

OUI

La procédure de divorce est-elle engagée après
le 1er janvier 2005 ? *

Le donateur peut
toujours décider le

contraire : maintenir
l’avantage malgré le

divorce

* c’est bien la date de l’assignation ou de la
requête conjointe qu’il faut prendre en
considération et non celle du jugement

NON

OUI

La clause
s’applique

NON

Il convient
d’étudier

la cause du
divorce

Requête
conjointe

Révoquée au choix des
parties. 

Si silence des parties :
maintenue et révocable Torts

partagés ou
demande
acceptée

Torts
exclusifs ou

rupture de la
vie commune

Révoquée à l’encontre du conjoint
fautif ou demandeur, maintenue

pour l’autre, sauf révocation
expresse. 

La donation
prévoyait-elle

une clause
résolutoire en cas

de divorce ? 
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